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1
Considérations générales 

Le Groupe du Rapporteur sur la Question 6/1 s'est réuni le 5 septembre 2001 à Caracas sous la présidence de M. H. Landgrad (Allemagne). Le Groupe n'a toujours pas de Rapporteur. Le Rapporteur par intérim, M. R. Kustra (Argentine), n'a pas été en mesure de participer à la réunion.

2
Adoption de l'ordre du jour (Document 1/OJ/006)

Le Président, après avoir déclaré la réunion ouverte, a proposé d'ajouter au point 3 les Documents 1/220 et 1/228, ainsi que de supprimer le point 4 et de renuméroter en conséquence les points suivants. L'ordre du jour a été adopté avec ces modifications.

3
Etat actuel des travaux

Le Président a fait savoir qu'aucun projet de recommandation et qu'aucun projet de rapport n'étaient disponibles, puis il a résumé les activités déjà entreprises par la Commission d'études 1 en ce qui concerne la Question.

4
Etudes des contributions pertinentes

Documents 1/220 (CONATEL, Venezuela)
Interconnection: Venezuela's experience with the opening of basic telephone services

Ce document d'information résumait les efforts déployés par le Venezuela pour réglementer le secteur des télécommunications, notamment en ce qui concerne l'interconnexion. On pouvait y trouver diverses informations sur les instruments juridiques en place, les activités de l'instance de réglementation (CONATEL), l'ouverture du marché, les problèmes d'interconnexion et enfin la situation économique. Les participants ont exprimé une opinion favorable sur ce document qui fournit des informations précieuses pour les pays en développement. Le Président a précisé que les services de réglementation de l'Allemagne avaient établi une traduction anglaise provisoire de ce document, et s'est dit désolé de ne pas être en mesure de fournir une version française. Suite aux demandes formulées par certains délégués, le BDT a donné aux participants l'assurance que ce document serait disponible sur la page web de l'UIT. Il a été pris note de ce document.

Document 1/181 (Guinée)
Contribution à l'étude de la Question 6/1

Ce document fait le point sur la libéralisation des télécommunications en Guinée et sur les problèmes d'interconnexion qui se posent.

Document 1/196 (réunion des Groupes d'experts africains, Maputo, mai 2001)
Interconnexion

Ce document résume la réunion que le Groupe d'experts africains a tenue à Maputo (Mozambique) du 16 au 18 mai 2001. Le document met l'accent sur les problèmes qui se posent dans certains pays aux pouvoirs publics et aux opérateurs de télécommunication, notamment dans le domaine de l'interconnexion. Ce document a fait l'objet d'un examen approfondi, en raison de son importance. Certains pays ont indiqué qu'ils souhaiteraient disposer de l'assistance de l'UIT pour résoudre les problèmes d'interconnexion, tout en relevant que les moyens d'y parvenir n'étaient pas clairs. Il a également été souligné que la question était examinée par d'autres instances de l'UIT, notamment par la Commission d'études 3 de l'UIT-T.

Document 1/228 (Inde)
Interconnexion - Proposition de l'Inde

Les délégués ont eu plaisir à prendre connaissance des informations contenues dans ce document. Certains ont souhaité recevoir de l'UIT une assistance permettant de résoudre les problèmes que pose l'interconnexion. Le Président a proposé d'examiner ce document avec les Documents 1/181 et 1/196 au titre du point "Propositions relatives à une Question nouvelle ou révisée". 

5
Propositions relatives à une Question nouvelle ou révisée

Le Président a proposé de poursuivre l'étude des problèmes associés à l'interconnexion. Compte tenu des aspects réglementaires et techniques de l'interconnexion dans un environnement multiopérateurs/multiservices, sa recommandation consisterait à créer un groupe mixte composé d'experts des deux Commissions d'études de l'UIT-D. A cet effet, il faut établir le mandat d'un tel groupe, et il conviendrait qu'un groupe de travail restreint définisse donc le mandat du groupe en question, ainsi que ses méthodes de travail et le calendrier de ses activités. Le mandat du groupe sera joint en annexe au rapport de la présente réunion
.

Toutefois, la question de la détermination des prix de l'interconnexion et des méthodes de comptabilité analytique devrait être traitée dans le cadre du suivi de la Question 12/1 et des activités de la Commission d'études 3 de l'UIT-T.

A l'issue d'un bref débat, la proposition du Président a été acceptée.

6
Activités intérimaires éventuelles avant la CMDT-02

Aucune activité n'est prévue.

7
Divers

Néant.

_____________

� 	L'annexe au Document 1/REP/031 est devenue entre-temps le Document 1/230-2/276 + révisions, qui est disponible sur le Web à l'adresse suivante:�http://www.itu.int/ITU-D/study_groups/SGP_1998-2002/SG1/Documents/DocList.html





r:\reftxt01\itu-d\sg-d\sg01\r\031rev1f.doc (133805)
29.10.01
29.10.01
P:\STG\2STUPER\SG1\Report\031REV1F.doc
29.10.01
29.10.01
r:\reftxt01\itu-d\sg-d\sg01\r\031rev1f.doc (133805)
29.10.01
29.10.01

